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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport au Parlement sur les conséquences de la légalisation de l’aide à mourir et l’accessibilité 
et la qualité des soins palliatifs. Une analyse des retours d’expérience des professionnels de santé, 
des patients et des familles sur la coexistence des soins palliatifs et de l’aide à mourir y est associée. 
Ce rapport est accompagné de recommandations sur les actions nécessaires pour améliorer 
l’accompagnement des patients en fin de vie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que la légalisation de l’aide à mourir soit accompagnée d’une réflexion approfondie 
sur ses conséquences, tant pour les patients que pour les systèmes de santé. L’aide à mourir ne doit 
pas être perçue comme une alternative de dernier recours. Il est donc crucial que cette pratique ne 
vienne pas éclipser les soins palliatifs, qui jouent un rôle fondamental dans le soulagement de la 
souffrance des patients en fin de vie, en offrant une approche globale de la douleur physique, mais 
aussi psychologique et émotionnelle. C'est le sens de cet amendement de demande de rapport au 
Gouvernement.

 


